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Résumé 
Lors de notre recherche sur la ville de Sfax (une ville 

située au sud-est de la Tunisie, représente aujourd’hui la 
capitale économique du pays) à l’époque ottomane basée sur 
l’étude des documents des waqfs, nous avons eu la chance 
d’avoir à notre disposition à l’A.D.E. (Archives du Domaine 
de l’Etat, Awqafs – Hubûs), un important lot de documents 
d’archives des Anciens Hubus : ce sont des actes juridiques de 
différents types : 

Nous trouvons les actes d’Enzel(location), de propriété, 
d’achat, de vente, de Sadaqâ (donation), de Mùqassama (de 
partage), de mu‘âwada (échange) etc. des biens immobiliers 
constitués en waqf. 

Notre contribution vise à aborder : 
- La problématique de l’emploi de termes locaux, 

dialectaux, spécifiques au waqf dans les pays du Maghreb. En 
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Tunisie, la terminologie du waqf dépend de plusieurs 
facteurs ; à titre d’exemples : les conditions de son emploi 
plus le contexte historique, social, économique, culturel, etc.    

- L’impact de ces termes juridiques sur notre analyse et la 
compréhension des différents documents consultés. 

- Le rôle primordial du waqfdans le développement urbain 
et dans l’organisation de l’espace des villes maghrébines à 
l’époque ottomane. En effet, la vie urbaine de la médina de 
Sfax dépendait de l’institution du waqf qui maintenait en bon 
état ses plus beaux édifices. 

Il s’agit de 4 actes de mu‘âwada (échange) datant du 
XVIIIème siècle au XXème siècle, attestés par al-qâdi (le 
juge). 

 Le contenu de ces documents est précieux à plus d’un 
titre. Comme le document d’échange daté de 1177/1764. 
Rappelons qu’au XVIIIe siècle, la ville de Sfax a connu un 
accroissement démographique important. Gardons à l’esprit 
ce contexte démographique, notre document fait référence à 
cette information dès les premières lignes de l’acte.  

A l’aide de ces quatre documents, nous nous proposons 
d’analyser le déroulement de l’échange de biens waqfs en 
contre partie des biens waqfs des autres fondations ou biens 
privés (khâs),tels que des boutiques, des maisons, des terrains 
agricoles, etc. 

Au passage, nous vérifierons : 
- La conformité de la procédure avec les règles 

obligatoires à la pratique de la mu‘âwada (échange). 
- Que l’échange ait lieu, dans les quatre cas, devant 

l’autorité. 
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- Peut-on dire que tous ces cas d’échange étaient plus 
avantageux pour le côté du waqf ?  

- A savoir aussi, comment était-il possible que les deux 
parties pouvaient avoir également intérêt à effectuer 
l’échange ? 

- Et enfin, peut-on parler toujours des biens waqfs en tant 
que biens figés ? 

Abstract 
During our research on the city of Sfax during the 

Ottoman period based on the study of ‘al waqf documents, we 
were fortunate to have at our disposal at the ADE (Archives 
du Domaine de l’Etat, ‘awqafs – 
documents related to the ancient  
different types: 
We find the acts of the ‘enzel (rent), of property, of purchase, 
of sale, sadaqa (donation) of mùqa
mu'a  

- The use of local, dialectal, specific terms related to the 
waqf in the Maghreb. In Tunisia the terminology related to 
the waqf depends on several factors, such as, the conditions of 
employment plus the economic, cultural, historical, and social 
context. 

-The impact of these legal terms on our analysis depends 
primarily on our understanding of the various consulted 
documents. 

- The primary role of the waqf in the urban development 
and the organization of space Maghreban cities during the 
Ottoman era. Indeed, the urban life of the medina of Sfax 
depended on the waqf institution that kept in good condition 
its finest buildings. 
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There are 4 acts mu'a
eighteenth century to the twentieth century, evidenced by al-
qadi (judge). 

The content of these documents is valuable in more ways 
than one. Using these four documents, we propose to 
analyze the course of the exchange of waqf property against 
other waqf property of other foundations or private property 
( a ), such as shops, houses, agricultural land, etc. 

Lors de notre recherche sur la ville de Sfax19 à l’époque 
ottomane basée sur l’étude des documents des waqfs, nous 
avons eu la chance d’avoir à notre disposition à l’A.D.E. 
(Archives du Domaine de l’Etat, Awqafs – Hubûs), un 
important lot de documents d’archives des Anciens Hubus : ce 
sont des actes juridiques de différents types20 : 

Nous trouvons les actes d’Enzel (location), de propriété, 
d’achat, de vente, de Sadaqâ (donation), de Mùqassama (de 
partage), de mu‘âwada (échange) etc. des biens immobiliers 
constitués en waqf. 

Nous analysons le déroulement de l’échange à l’aide de 
quatre documents d’archives des anciens hubus (waqfs) : 

Les documents que nous analysons ici sont des copies 
(ràsm) attestées par la Fondation du Waqf, par le cadi ou les 
témoins. Nous signalons, outre le texte principal, l’existence 
de différents sceaux apposés sur les documents (actes) dans 
les 4 cas. 

                                         
19Une ville située au sud-est de la Tunisie, représente aujourd’hui la 
capitale économique du pays. 
20« Sfax peut prétendre avoir eu, au XVIIe-XVIIIe siècle, sa propre école 
de faq -Hedi Cherif, Pouvoir et société dans la Tunisie de 
H’usayn ben -1740), T2 P. 66, Publication de l’université de 
Tunis. 1986. 
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Nous allons présenter ces documents en respectant l’ordre 
chronologique de la procédure de la mu‘awâda : du XVIIIe au 
XXe siècle. 

 Le premier document (Doc n°1) : Il s’agit d’un acte 
de mu‘âwada (échange)qui date des derniers jours de ramadan 
1177/mars 1764, classé dans le registre des waqfs 
mixtes/partagés (al-awqaf al-mùshtaraka)21. 

Le document en question comprend deux pages en langue arabe 
de 64 lignes. Outre le texte principal, deux sceaux superposés se 
trouvent en haut de la première page à droite de l’expression 
«Louange à Allah (al-hàmdùlilah) » et deux signatures des témoins 
à la fin du texte. 

D’après les renseignements recueillis à partir de ce 
document, nous pensons qu’il s’agit du sceau du cadi (le juge) 
dont nous ignorons le nom ; et de celui du qâ’id(Gaïd 
représentant du Bey à Sfax) de Sfax Ali ibn Yasîn. 

Dans cet acte, nous notons  que leqâ’id de Sfax (le 
responsable politique)est cité avec deux noms différents: le 
premier est ‘AlîJalûlî mentionné au début du document(ligne 
10) et le deuxième est ‘Alîibn Yasîn mentionné deux fois 
(ligne 27) et à la fin du texte du document (ligne 61). 

Pour les deux signatures des témoins, malgré le fait qu’il 
est difficile de déchiffrer tout le nom, nous pensons qu’il 
s’agit de celui de l’Imâm de la Grande Mosquée,‘Abd al-
Rahmân al-Furatî, et du chargé des lieux de la mosquée, le 
mùqaddam, Abû al-Hasan ‘AlîGhrâb. Ces deux signatures 
sont suivies des prières pour chacun d’entre eux. 

                                         
21Archives du Domaine de l’Etat, carton 365, al-A -Muštarka (les 
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Le contenu de ce document est précieux à plus d’un titre22. 
Rappelons qu’au XVIIIe siècle, la ville de Sfax a connu un 
accroissement démographique important. Gardons à l’esprit 
ce contexte démographique, notre document fait référence à 
cet information dès les premières lignes de l’acte : « Louange 
à Allah, vu la Grande Mosquée (el-Djamaâ el-a‘dham) ne 
suffit plus aux fidèles le vendredi et les jours des fêtes et 
nécessite l’extension de sa superficie … »23. 

D’où l’intérêt de la décision d’agrandir la mosquée, dès le 
milieu du XVIIIe siècle, portées par le chargé des lieux de la 
Grande Mosquée de Sfax, les conseillers ( awi al-ra
sages (mùqadim ha) et les notables (a‘yanihâ) de Sfax. Pour 
eux, le fait d’annexer les biens situés à l’angle nord-ouest 
serait convenable et pratique pour agrandir la surface de la 
mosquée. « washâhidàt (…) min ahli al-balad al-madhkùri 
min mùqademihà w a yanihâwadhawi al-rai minha… ». 

- Nous signalons ici que la première partie du 
documentest un résumé de la première étape de la procédure 
d’échange qui a pour objet de présenter la demande 
                                         
22 Pour cette question, voir AbdelharizMounira : « l’Agrandissement de la 
Grande Mosquée de Sfax aux XVIIIe siècles d’après un acte de 
mu âwada (échange) qui date des derniers jours de ramadan 1177/mars 
1764 », article en cours de publication. Atelier« De la pratique à la 
norme-de la norme à la pratique : gestion des waqfs et d’autres 
fondations »organisé par DeguilhemRandi,TELEMME-MMSH, Aix-en-
Provence le 6-7 juillet 2013 ; GDRI « Waqf », programme international du 
CNRS, 2012-2016. 23

1
2

3

Archives du Domaine de l’Etat, carton 365, al-A -Muštarka (les 
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d’autorisation, auprès du Bey, de l’agrandissement de la 
mosquée et de l’échange (mùa’wâda), afin d’obtenir l’avis 

 et du majlis. Nous pensons que cette étape 
était citée dans un autre document que celui-ci.D’ailleurs, 
dans notre document, nous trouvons deux fois (lignes 5 et 15) 
l’expression : «hassaba ma huwamubayân fi gayriha a » 
(comme ça était signalé dans un autre document)24. 

- Dans ce document, l’échange concerne exclusivement 
des biens waqfs. Il s’agit d’échanger des biens mitoyens à la 
Grande Mosquée avec d’autres biens waqfs de cette fondation 
qui seront constitués en waqf puis démolit et annexer les 
terrains à la mosquée ; il s’agit de : 

- La totalité de la boutique orientée vers l’ouest waqf de 
la petite mosquée (màsjed) al-Zâim, délimitée au sud par une 
boutique waqf de la Grande Mosquée est échangée par une 
boutique située de son côté ouest waqf de la dite mosquée 

- La totalité de la moitié d’une boutique orientée vers 
l’ouest, attenante à la première boutique et la moitié de son 
annexe (…) waqf de citerne (màjel) connu sous le nom de 
SàbaletDhouib de la fondation de la Grande mosquée. Elle est 
échangée par une boutique située au souk les Teinturiers (al-
Sabbâghîn) 

- La totalité d’une boutique orientée vers le nord 
attenante à la Grande Mosquée waqf des Lecteurs du Coran 
(al-qùra’) à la dite mosquée est échangée par la totalité de la 
boutique orientée vers l’ouest située au souk des Teinturiers.  

 
 Le deuxième document (Doc n°2),présente plus d’un 

intérêt. 
                                         

2415
Archives du Domaine de l’Etat, carton 365, al-A -Muštarka (les 
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Comme d’autres documents semblables, il débute par un 
rappel de la correspondance é ammad al-

25. Il s’agit 
vraisemblablement du douzième (12) B ussayn tes 
(1859-  de la médina de Sfax 
šay Mu ammad al-‘A
d’échange des biens waqfs de Sfax effectués devant lui ou 
devant ses prédécesseurs.  

Notre document comprend le résumé de cinq actes 
d’échanges qui ont été effectués entre 1268/1851 et 
1291/1874.Il comporte 49 lignes en arabe. Un sceau est 
apposé à l’en-tête de ce document. 

Nous allons traiter uniquement les trois résumés des actes 
qui représentent une particularité par rapport aux deux autres. 
En effet, dans ces 3 cas sont cités à la fois le muftî malékite de 
la Régence de Tunis Mohamed Taher ben Achour et le 
hanafite de Tunisšay -  

A l’étude de ces trois résumés, nous avons constaté une 
anomalie au niveau de la datation de ces actes d’échanges qui 
se sont déroulés entre 1281 et 1283/ 1864-1866. En effet, le 
muftîBen Achour est cité ici dans ces 3 documents pour avoir 
ordonné ces actes, alors que celui-ci était né en 1296/187926.  
                                         25

1
 

Archives du Domaine de l’Etat, carton 368. 
26Né en 1296/ septembre1879 à Tunis et décédé en 1393/ 12 août 1973 à 
La Marsa, est un professeur et recteur de l’Université Zitouna. Il est le plus 
connu d'une grande lignée d'intellectuels, religieux et juristes de la famille 

 à 1923, puis de muftî malékite en 1923. 
î malékite par intérim, 

avant de se voir officiellement investi de cette charge en 1927 ; celle-ci est 



 La pratique de la mu‘âwada à Sfax                ABDEL HARIZ MOUNIRA 

Al Naciriya, des recherches sociologiques et historiques    100            N°7 Juin 2016                                                                      

Personnellement et jusqu’aux nos jours, je n’ai pas trouvé 
d’explication à cette anomalie surtout que les dates 
mentionnées dans le document étaient écrites en toutes lettres. 
Peut-être le fait de consulter les originaux, s’ils existent, de 
ces actes nous aidera- t-il à comprendre cette confusion ?  

Ce document est classé dans le Registre des waqfs de 
l’enceinte de la Médina (al- 27qui contient les résumés des 
actes concernant des biens hubûs ayant appartenus à différents 
waqf à Sfax.  

Parmi les 3 cas que nous tentons d’étudier : 
- Le premier résumé (R1) concerne un échange qui a été 

effectué en mi ramadan 1281/ février 1865.  
Le bien concerné était, la moitié d’une maison (dâr), située 

à l’intérieur de Sfax, faisait déjà partie du waqfQurra -
-

Mosquée). La contrepartie de cette transaction était le quart 
d’une maison située à Sfax, propriété du 
Les deux biens échangés ont été évalués de 1000 piastres 

 
Ce qui nous frappe, lors de l’étude de ces actes, est que 

seule la demande du ce premier résumé ne mentionne pas 
l’état des immeubles échangés ni de la maison waqf ni celle 
milk. 

- Le deuxième résumé (R2) concerne l’échange d’une 
petite maison (dârsu
de la mosquée an-Na la (du palmier . Cette 
petite maison a été échangée contre une somme de 1000 

à la date de mi mu arram 1282 / juin 

                                                                                     
alors la plus haute dignité religieuse pour le rite malékite. En 1932, la 
charge de Cheikh El Islam malékite est créée, Ben Achour étant le premier 
à l'occuper.  
27Archives du Domaine de l’Etat, carton 368. 
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1865.D’après le document, le nouveau propriétaire de cette 
petite maison étaitA bderra A . 

Notons que ce résumé décrit l’état dubien waqf  à 
échanger : « immeuble détruit qui a cessé définitivement 
d’être productif » ( h a  

- Le troisième résumé (R3) comprend l’acte d’échange 
28) d’une maison (dâr) située aussi à 

l’intérieur de Sfax qui est concédée en waqf au profit d’al-
Jâmi  al-A am (la Grande Mosquée). Cet échange a été 
effectué en mi mu arram  1284 / mai 1867.  

D’après l’acte, le nouveau propriétaire de cette partie de la 
maison est, en revanche,le copropriétaire du reste du bien 
A bderra A

 
Notons que pour ces deux derniers cas, le propriétaire des 

deux maisons citées était la même personne. 
En plus, la procédure d’échange a eu lieu devant les 

mêmes notaires (
al-  

Ces deux résumés des actes d’échanges mentionnent l’état 
desbiens waqféchangés29 : « immeuble détruit qui a cessé 
                                         
28 D’après M. A. Saadaoui, « le qirât est une unité de mesure agraire (un 
quart du Marji) qui varie selon les régions entre 156 m² et 400 m² », A. 
Saadaoui, 2001, p.238 (note 230).  
Et le Marji est aussi une unité de mesure agraire ayant 1600 m² (note 231. 
Il fait 10 pieds de terrain (note 211, p.220). Notons que le pied est une 
unité de longueur d’approximativement 30 cm.    

29
24

 
32
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définitivement d’être productif ou profitable » (
h a  cette maison est devenue un dépôt 

de poubelles… » ( -  
Enfin, la contrepartie dans ces échanges était en 

numéraire. 
 Le troisième document (Doc n°3),date de la fin dedhî 

al-qa a al- aram de 1293/ octobre 187630 et classé dans les 
registres des waqfs privés (al-awqaf al- assa). 

Il concerne l’échange des biens waqf de monsieur 
BanourSallam  

- Le document en question comprend trois pages en 
langue arabe de 120 lignes. Sur chaque page deux sceaux sont 
apposés, sur la première, il s’agit du sceau de   hanafite de 
Tunis AbîAbdùallah al-šay Muhamad Bayram. Sur la 
deuxième page celui de qâdi hanafite de Sfax al-šay  hadj 
Muhamad al- ère page nous avons 
trouvé le sceau du hadj Muhamad  al-
Waqfs et de -šay  hadj Muhamad al-
témoins de cet acte. 

En plus, nous signalons que les deux premières pages nous 
à 

l’opération d’échange. Alors que la troisième page était 
consacrée à la présentation des contreparties. 

Dans ce document les bienséchangés sont :   

                                                                                     33
1283  

Archives du Domaine de l’Etat, carton 368. 
30 Archives du Domaine de l’Etat, carton 370, registre des al-  al-
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- Le quart(¼) d’un étage avec ses 4 entrepôts (ma zan) 
au rez-de-chaussée, situés au Faubourg Sud de Sfax (al-Rab  
al-qibli), waq
étaient les héritiers du fondateur de ce ubûs. Parmi eux, 
Ma - Mu ammad Ben 

31.  
- Avec en contrepartie une boutique (

vers le nord, située à la médina de Sfax, dans un lieu connu 
d’al- ès de 32. c’est une propriété du 

-
P l  al- ), qui l’avait achetée 

au commerçant madšarf   pour un prix de 4500 piastres. 
Et un Café (qa wa) et son étage, situés au souk 

Sammak n, propriété aussi du maltais Petroi, par achat (prix 
de 4675 piastres).  

 Dans ce document, nous pouvons remarquer que 
toutes les étapes de la procédure de l’échange ont été 
respectées, la demande d’avis judiciaire sur la légitimité et la 
conformité de mùa’wâda  proposée ; L’intérêt de cet 
échange : pour quelles raisons ils demandent l’échange de ces 
biens ? - La demande d’autorisation de l’échange proprement 
dite et l’enquête sur la valeur des biens. Ainsi que, et en 
détails, la procédure de l’enquête et de l’échange et les 
formules d’une part, de consentement de l’autorité et d’autre 
part, de la renonciation et l’acquisition des droits des deux 
parties. 
                                         
31 Ces biens sont délimités au sud (qibla) par la rue où donne l’entrée de 
l’étage et les 4 entrepôts ôt appartenant 

à pain 
ammad Ben ammadFandr . 

32  des Grains (Ra -
 à l’est par une boutique et à l’ouest par une boutique des héritiers 

de  ».. 
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 Le quatrième document (Doc n°4), est une copie d’un 
acte d’échange effectué à l’époque coloniale. Une mu‘âwada 
(échange) datée , et 
classée dans le registre des waqfs des pauvres al-fuqara33. 

Ce document comprend deux pages où nous trouvons 5 
tampons : sur la première page, il s’agit de 3 tampons du 
Protectorat Français de la Régence de Tunis avec des 
précisionsdes droits des timbres (15francs et 30francs). Alors 
que sur la deuxième page, il n’y avait que les tampons de la 
Direction des Waqfs à Tunis avec la signature de Président et 
le tampon du Bureau des Archives de Tunis sous le n°1109. 

Cet acte concerne l’échange : 
D’une boutique ( -‘attar n 

(les parfumeurs)34. Elle fait partie du waqf des pauvres (al-
Ce bien waqf  est une propriété de Mohamed ben Ahmed 
Chabchoub par un contrat d’achat daté de 1344/1925 pour la 
première moitié ½ et de 1354/1935 pour le reste. 

Cette boutique a été échangée contre la totalité de 
deux champs d’oliviers
sur la route de Tunis à Sfax, qui fait partie des waqfs du 
célèbre Saint de Sfax ‘Abdallah B
d’une femme Ma yya par un 
première partie (26 oliviers) et de 1359 /1940 pour le reste (28 
oliviers). 
                                         
33 - -
massak  
34« Une boutique (hanùtjawfî) orientée vers le nord, délimitée au sud par 

à l’est par al- î, au nord par la dite rue et à l’ouest par un 
waqf -
al-massak ). 
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La procédure d’échange : 
D’après le chercheur Tal Shuval35, lorsqu’il s’agit d’un 

mù‘awâda d’un bien hubus contre un bien milk (privé), la 
procédure comprend deux étapes principales : Dans la 
première étape, il s’agit de vérifier  dans un premier temps, si 
l’échange est profitable ou non  à l’institution hubûs. A ce 
propos, il y a plusieurs règles à respecter ; il s’agit de : 
*La demande d’avis judiciaire (de qui ?) 
*La demande d’autorisation auprès l’autorité compétente 
(quelle autorité est représentée ?) 
*L’enquête sur la valeur des biens échangés réalisée par des 
personnes nommées par l’autorité judiciaire en tant que 
témoins (elle est menée par qui ?). 

Dans la 2ème étape, il s’agit de l’échange proprement dit 
des biens concernés. 

En ce qui concerne nos documents, tous les actes évoquent 
la demande d’autorisation de l’échange, l’enquête sur la 
valeur des biens et la procédure de l’enquête des témoins en 
détails à l’exception du dernier document (doc n°4) daté de 
l’époque coloniale.  

En effet, ce dernier ne donne pas de détails sur l’état des 
biens à échanger ni sur l’enquête menée par les témoins avant 
l’échange pour l’évaluation. Dans ce document, nous ne 
trouvons aucune mention sur les causes de cet échange, ni sur 
l’avantage économique de l’échange pour le waqf. 

Alors que pour les 3 autres documents traités, ils nous 
donnent une description détaillée, surtout pour le premier et le 
3ème document (puisque le 2ème document s’agit des résumés): 
                                         
35 Tal Shuval, « La pratique du mu‘awada (échange de biens habûs contre 
propriété privée) à Alger au XVIIIe siècle »p.59. 
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 D’après nos documents, les demandeurs de l’échange 
et l’autoritédevant laquelle est présentée la demande n’est pas 
toujours la même.Aussi l’intérêt ou les motifs de cet échange 
ne sont pas pareils pour tous les cas. Sachant que seul 
l’échange n°4 (4ème document consulté, daté de la 
colonisation), ne cite le demandeur de l’échange ni l’autorité 
compétente devant laquelle se déroulait la procédure ni les 
motifs de cet échange. Pour quelle raison cette mu â 
était-elle fait ? En effet, aucun renseignement sur l’état des 
biens à échanger n’est avancé et notre document ne précise 
pas si une enquête sur l’évaluation des biens à échanger a été 
effectuée ou non. Alors qu’il nous parle de la valeur relative 
de chaque bien fixée à 342000 francs. Et c’était l’unique cas 
où le bien en contrepartie n’est pas un bien immobilier36. 

Dans le premier document(l’échange dans le but d’agrandir 
la Grande Mosquée), la demande d’échange est présentée 
directement par le Gérant (mùqaddam) de la fondation de la 
Grande Mosquée auprès du Bey Ali Bey (fils de ussayn Ben 

ème ussaynite 1759-1777); donc il 
                                         364
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Archives du Domaines d’Etat, carto - -massak
(wakfs les pauvres et les démunis. 
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n’y a pas nécessité d’un avis judiciaire sur la légitimité de 
l’acte d’échange proposée. 

- Lesdemandeurs de la mù’awadâ sont : le chargé des 
lieux de la mosquée (al-mùqaddam), les conseillers et les 
sages (dhawî al-Ra’ifîhawamuqaddimiha) ainsi que les 
notables de la ville de Sfax (a‘yanihâ) ; alors que pour l’étude 
de Tal Shuval « dans les deux cas, la demande venait du 
propriétaire du bien milk »37. 

- Le bey a chargé le qâ’id de Sfax Ali Jellouli de faire 
appel à un groupe de notables appelé majlis dans le document 
avec, pour tâche, l’autorisation judiciaire sur la légitimité de 
l’opération d’agrandissement. Donc, d’après le document, 
l’autorisation du Bey dépend de l’accord du Majlis dont le 
Qa  fait partie vis-à-vis de la légalité de l’opération et de 
vérifier son utilité.  

Concernant le deuxième document consulté (Doc n°2 avec 
les 3 résumés), les demandes de l’échange venaient de 
l’autorité juridique qui représente en même temps l’autorité 
devant laquelle se déroulait la procédure de mù‘awâda : le 

šay asan ben al- u er acte 
(1er résumé) et le muftî malékite de la Régence de Tunis 
Mohamed Taher ben Achour et le Gérant des Waqfs pour les 
deux autres actes d’échange « a -
fa ilšay  al-muftî al-mal k  Mohamed Taher ben Achour (…) 
na er al- usba a al-dar al-ma
mu b ùharram  »38. 

                                         
37 Tal Shuval, « La pratique du mu‘awada (échange de biens habûs contre 
propriété privée) à Alger au XVIIIe siècle »p.62. 38

24
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D’après le document, c’est cemuft  malékite Mohamed 
Taher ben Achour39 qui a donné son consentement aux 
différentes parties pour procéder à l’échange et  c’est lui qui a 
rendu le jugement40« itil -fa ilšay  al-muftî al-
mal k (…),wa-muwafakat h ». 

A l’étude de ces trois résumés, nous avons constaté une 
anomalie au niveau de la datation de ces actes d’échanges qui 
se sont déroulés entre 1281 et 1283/ 1864 -1866. En effet, le 
muftî Ben Achour est cité ici dans ces 3 documents pour avoir 
ordonné ces actes, alors que celui-ci était né en 1296/1879. 
Personnellement je n’ai pas trouvé d’explication à cette 
anomalie surtout que les dates mentionnées dans le document 
étaient écrites en toutes lettres. Peut-être le fait de consulter 

                                                                                     
32
331283

Archives du Domaine de l’Etat, carton 368. 
39(Né en 1296/ septembre1879 à Tunis et décédé en 1393/ 12 août 1973 à 
La Marsa, est un professeur et recteur de l’Université Zitouna. Il est le plus 
connu d'une grande lignée d'intellectuels, religieux et juristes de la famille 

 à 1923, puis de muftî malékite en 1923. 
î malékite par intérim, 

avant de se voir officiellement investi de cette charge en 1927 ; celle-ci est 
alors la plus haute dignité religieuse pour le rite malékite. En 1932, la 
charge de Cheikh El Islam malékite est créée, Ben Achour étant le premier 
à l'occuper). 

4021
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Archives du Domaine de l’Etat, carton 368. 
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les originaux, s’ils existent, de ces actes nous aidera- t-il à 
comprendre cette confusion ? 

Pour la mù‘awâda  décrite dans le document n°3, celle 
, nous remarquons 

qu’il y avait au moins 3 demandes présentées par des 
différentes parties : 
- La demande d’échange proprement dite, venait du 
représentant des waqfs à SfaxAb Abdella Hadj Muhammad 
al-Fandri.L’autorité devant laquelle est présentée la demande 
est, dans ce cas, le šay Ab Abdella  
Muhammad Bayram qui lui-même a écrit une correspondance 
à ce sujet au  de Sfax al-šay  hadj Muhammad 
al- azar. 
- La 2ème demande, pour faire l’enquête sur la valeur relative 
des biens waqfs à échanger, venait, en plus du représentant 
des waqfs avec la précision de son nom Mu ammadFandr , 
des dévolutaires du bien hubûs.  
- Pour la 3ème demande, elle est présentée par les dévolutaires 
de waqf pour demander au Qa  de Sfax de désigner une 
équipe afin de faire l’enquête sur la valeur des biens milk 
visés en contrepartie.  

Après l’étude de ce document, nous signalons que ; 
- L’autorité devant laquelle est présentée la demande de 
l’enquête sur la valeur des biens à échanger est toujours le 
Qa  de Sfax cité précédemment (hanafite de Sfax al-šay  
hadj Muhammad al- azar). 
- Les dévolutaires du bien waqfs, cités dans le document, qui 
sont parmi les héritiers du fondateur de ce ubûsMa
Mu - Mu ammad Ben 
et 
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de l’enquête), se sont eux qui comparaissent devant le 
Qa avec l’absence du propriétaire des biens milk41. 
- Dansles 3 demandes, la réponse du Qa  était favorable en 
autorisant d’une part la procédure de l’échange et d’autre part 
les 4 experts désignés et référents auprès de Qa  d’inspecter 
les deux biens à échanger waqfs et milk42.    
L’enquête et l’importance de témoignage : 

Pour les 4 documents étudiés, et comme nous l’avons déjà 
vu, l’avis de l’autorité compétente en la matièreesttoujours 
favorable pour l’échange et confirme la légitimité de la 
mu a et que l’opération est convenable (min al-saddâd) 
et avantageuse (wa al-salah) et légale (wajâ’izshara‘n). 

Le 1er cas d’échange, nous offre une description très 
détaillée de l’enquête menée par les témoins de tous les biens 
                                         4117
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Archives du Domaine de l’Etat, carton 370. 421
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Archives du Domaine de l’Etat, carton 370. 
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à échanger43: d’après notre document, il nous semble que 
cette procédure (l’examen des biens visités afin de connaître 
sa valeur relative) est très importante. En effet, des formules 
standardisées de cette démarche étaient mentionnées pour 
chaque bien « ils ont visité … (fa-waqafù) et ont regardé 
attentivement (ta'ammalù) … et ont bien vu et examinés 
(tafùbihîwaam‘anû al-nazarfîhi)… » 

Pareil concernant l’échange des biens waqf privés du 
, le document donne une description de 

l’enquête menée par des experts pour vérifier l’état des biens 
waqfsetles biens en contrepartie, de les évaluer, de comparer 
la valeur de deux propriétés à échanger, de vérifier que le prix 
fixé correspond bien à la valeur du bien et deprouver que les 
biens qui vont remplacer (les biens waqfs) sont plus 
avantageux et plus profitables (pour le waqf).C’est-à-dire 
l’échange est dans l’intérêt du waqf. 

Il indique que « après avoir vu et visité le dit étage et les 
4 entrepôts qu’ils les ont bien examinés intégralement (…). 
En effet, les formules de cette démarche étaient mentionnées 
pour chaque bien « ils ont visité … (fa-
attentivement (ta'
(tafùbihîwaam‘anû al-na arfîhi)… » 

A citerdans le document n°2, les biens waqfs sont décrits 
comme « des biens détruits, très anciens et leurs toitures 
étaient pour une partie effondrées et d’autres sont en train de 
s’écrouler ha -isla  (…) 

ha … sakitùn ». Donc « son échange contre la somme 

                                         
43Archives du Domaine de l’Etat, carton 365, al-A -Muštarka (les ligne 42 - ligne 57).  
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de (9000 piastres) est convenable (sadâd) et plus 
avantageux/profitable (a la ) pour le côté du waqf. 

Le résultat de l’enquête était toujours déposé sous forme de 
témoignage. En effet, tous les documents consultés, se 
terminent par la formule la plus utilisée dans nos documents 
« assisté par les témoins » (waqafa‘alayhišahidah). Cette 
formule était mentionnée plusieurs fois avec quelques 
modifications selon les documents. Donc nous constatons ici 
l’importance de témoignage pour ce type de transactions des 
biens waqfs. 

 

 Importance de témoignage : 
L’enquête sur la valeur relative des biens à échanger 

nécessite la présence de témoins. Pour tous les documents que 
nous avons étudiés, les témoins sont désignés par l’autorité : 
(1er document, les témoins ont été nommés par  le Bey. Ce 

-  et les 
personnes spécialistes du bâtiment et ayant des connaissances 
et de l’expérience dans l’évaluation des biens immobiliers 
« waahl  al- ibrawa Ma‘rifaqiamî al-Ribà‘ ») + (2ème doc : 
MuftîTaher ben Achùr ) et le 3ème   hanafite de 
Tunis et de Sfax cités auparavent). 

Le 1er échange nous renseigne sur les noms et les métiers de 
la plupart des témoins qui sont cinq : Amîn al- -
Kùtti le maître, le chef de la corporation des maçons (mu‘allim–
ùstabannâ’) Ibrahîm al-Manîf et le maître-maçon Muhammad 
fils de Muhammad al- -
(de l’enceinte de la médina de Sfax). 

Dans le 3 éme document, les témoins de cette procédure 
d’échange sont des personnes ayant des connaissances dans 
l’évaluation des biens : nous comptons quatre témoins chefs 
de la corporation des maçons (Amîn al-Binnâ  : Mohammed 
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ben d, 
Zouari dA d, Sa d Ben 

  et Ma n .  
Dans cette liste des témoins nous constatons : 

* La forte présence de maçons parmi les témoins : pour le 1er 
doc (environ la ½ de la liste 3/7)et dans le 3ème acte d’échange 
tous les témoins sont des maçons) qui sont les mieux à 
connaître et évaluer les biens. Et nos documents nous 
prouvent cette importance.  
* Toutefois, il y avait aussi des témoins parmi les notables de 
Sfax qui jouissent d’une importante respectabilité et 
compétences en matière de gestion des waqfs (les deux 
gérants de la fondation du waqf). 
* Quelques familles sfaxiennesse sont spécialisées dans ce 
métier tel que la famille Menif dans l’architecture par 
transmission de père en fils. 

 Les formules du déroulement de l’échange : 
Tous nos documents évoquent le déroulement de 

l’échange.  
Cette étape vient après « la constatation définitive » (al-

thubût al- 44 des experts que l’échange proposé était 
profitable et convenable pour le waqf (fihisadâdwa ala )45. 

Ils indiquent la présence des deux parties devant l’autorité 
qui va donner son consentement à l’échange. Alors que pour 
le cas des échanges étudiés par Tal Shuval la présence des 
propriétaires des biens milk-s n’était pas obligatoire.  
                                         
44 Tal Shuval, La pratique de Archives du Domaines d’Etat, carton 369, 

- -massak
document n°p.66. 
45 Archives du Domaines d’Etat, carton, 365, 368, 369, 370. 
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Nous signalons que pour nos documents, les deux parties 
(les dévolutaires de biens hubûs et les propriétaires des biens 
milk) comparaissent lors de l’échange et témoignent en 
personne ou par leurs représentants leur acceptation de la 
transaction. 

Dans le 3ème document, nous notons la présence des 
dévolutaires du waqf de BannùrSallami et du maltais 
PetroiGili déjà cité.Ce document nous informe de 
l’engagement définitif de PetroiGili, nouveau propriétaire de 
cette maison échangée, de payer la valeur du bien (9000 
piastres) et la taxe arrùba et les rémunérations de tous les 
experts (les notaires ( ùl)-  

La même formule de la présence et l’accord sur l’échange 
se trouve dans tous les cas cités, « en présence du chargé légal 
de la fondation de waqf (…) et accepte (l’échange)… » (fa 
hadhàra al-mùqademshara‘n (…)waradhiàbîdhâlikawakabilâ 
al- hanùt (Doc 1). Donc, la présence du représentant du waqf 
est obligatoire. 

Généralement l’échange se réalisait par la renonciation des 
deux parties à leurs biens respectifs et par l’acceptation des 
biens appartenant auparavant à l’autre et l’acquisition des 
droits qu’elles avaient (sur leurs anciennes propriétés). La 
même formule se trouve dans tous les documents à 
l’exception du 1er échange (de la GM). Laformule de la 
renonciation n’est pas mentionnée dans ce cas. 

Exemple : pour le cas d’échange daté de l’époque 
coloniale (Doc4), chacune des deux parties renonçait 
définitivement ( - - )à leur 
biens respectifs dans ses limites (hudûd) fixées par le contrat 
signé. 

Une fois les deux parties sont d’accord,la transaction est 
validée par les différents représentants de la fondation de 
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waqf exemple de la Grande Mosquée (gérant Ali Gràb et 
Imâm) « mùwafaqatihomala‘ âlika al-
mùwafaqatamàhasbmùwafaqatîal-qadî », il fallait le 

hanafite de Tunis (pour le doc 3, Qa i 
hanafiteAbîAbdùallah al-šay Muhamad Bayram. Sur la 
deuxième page celui de qâdi hanafite de Sfax al-šay  hadj 
Muhamad al- azar. Alors que sur la dernière page nous avons 
trouvé le sceau du hadj Muhamad  al-  le délégué des 
Waqfs et  hanafite de Sfax al-šay  hadj Muhamad al-
azar) et de Sfax (al-šay  hadj Muhammad al- azar) pour les 

documents n°2 et 3 devant lequel était soumis l’échange avec 
l’authentification de son sceau et le sceau du Représentant des 
Waqfs. 

Alors que dans le 4èmeacte d’échange il n’y avait que les 
témoins : les deux notaires A medSallami et Ma mùd ašiša. 

Enfin nous trouvons les signatures des témoins et la date 
de l’enregistrement du document en hégire.   

Conclusion : 
Pour conclure, nous pouvons dire que généralement 

l’échange se réalisait par la renonciation des deux parties à 
leurs biens respectifs et par l’acceptation des biens 
appartenant auparavant à l’autre et l’acquisition des droits 
qu’elles avaient (sur leurs anciennes propriétés. 

Laformule standardisée de la renonciation est mentionnée 
dans tous les cas étudiés à l’exception du 1er échange (de la 
GM). Nous signalons l’absence de cette formule et nous ne 
trouvons que : 

-Le consentement du Qadî devant lequel était soumis 
l’échange avec l’authentification de son sceau avec le sceau 
du Qâ‘id de la ville Sfax et les signatures des deux témoins. 
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Ainsi que la date de l’enregistrement du document en hégire 
(fin de Ramadan 1177 / juillet 1763 

-La formule de la présence et l’accord sur l’échange se 
trouve dans tous les cas des biens échangés cités. 
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